
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.95.242

16 août 1995

DU COMMERCE
(95-2413)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: THAILANDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Institut thaïlandais de normalisation industrielle

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Véhicules à moteur à essence (SH 87.03)

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: TIS 1280-2538 (1995): Norme relative aux
véhicules à moteur à essence: prescriptions en matière de sécurité; émissions du moteur,
niveau 3 (48 pages).

6. Teneur: Cette norme, applicable aux véhicules de toutes cylindrées, met en place des
prescriptions plus strictes (niveau 3) concernant les émissions de polluants gazeux des
véhicules à moteur à essence conformes à la norme TIS 1085 et introduit des
prescriptions concernant l'évaporation de carburant du réservoir et la durabilité du
dispositif anti-pollution. Elle couvre aussi le marquage, l'étiquetage, l'échantillonnage,
les critères de conformité et les essais.

7. Objectif et justification: Sécurité et protection de l'environnement.

8. Documents pertinents: Règlement n 83 de la Commission économique pour l'Europe
des Nations Unies - Série de modifications 01 (Règlement n 83-01 de la Commission
économique pour l'Europe des Nations Unies) - Publication au Journal officiel après
adoption.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 mars 1996

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 août 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




